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Le Centre Carter salue l’annonce pacifique des résultats finaux des élections à 
Madagascar; Appelle à un engagement à la réconciliation

Suite à l'annonce d'aujourd'hui des résultats définitifs de l'élection présidentielle, le Centre Carter 
félicite le peuple de Madagascar pour la réussite de cet objectif et appelle à un engagement 
continu à la paix et à la réconciliation. Alors que le pays attend les résultats définitifs des 
élections législatives et  de la résolution des plaintes en cours  concernant ces élections, le Centre 



des matériaux dans certaines régions, et des procédures d'encrage inconsistantes. Cependant, ces 
lacunes n’ont pas été systématiques et  n'ont pas eu d'impact du résultat des élections. Les 
observateurs du Centre Carter sont restés déployés pour observer le dépouillement et le 
processus de compilation à Analanjirofo, Atsimo-Andrefana, Atsinanana, Boeny, Haute 
Matsiatra, et Vakinankaratra.

Période post électorale

Le Centre Carter a déployé six équipes d'observateurs long terme à six régions 1  de Madagascar. 
Pendant le temps de déploiement, ces observateurs ont basé leur rapport sur  des réunions avec 
240 interlocuteurs dans 19 circonscriptions (districts) du pays.

Les observateurs du Centre Carter ont généralement rapporté une atmosphère calme dans les 
jours suivant les scrutins, la population attendant patiemment les résultats du second tour des 
élections présidentielles. Le processus de dépouillement a été ouvert à l'observation et a été 





et les résultats provisoires des élections législatives le 10 janvier. Bien que la CENI-T ait 
respecté le calendrier légal, le Centre Carter note que de nouvelles améliorations doivent être 
apportées en ce qui concerne la collecte des résultats pour accélérer le processus à l'avenir.



Avant l'annonce des résultats finaux, la CES a publié neuf décisions clés dans les premières 
semaines de Janvier. Le plus important d'entre eux est la décision que la Cour ne disqualifierait 
aucun des deux candidats et ne procéderait à l’annulation d’aucun vote sur la base de l'annulation 
par la CES du décret du 6 août 2013 autorisant les chefs d'établissement à participer à la 
campagne.

Le Centre Carter félicite la CES pour l'impartialité et l'objectivité qu'elle a démontré durant le 
processus électoral, et  appelle au respect de la volonté du peuple malgache. Le Centre Carter 
invite les parties prenantes à respecter leur engagement pour la paix et l'ordre constitutionnel, et 


